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Procès-verbal de l’Assemblée générale des parents t enue à l’école du Phare,  

le mercredi 22 septembre 2010 à 19 h 30 

 
Ordre du jour 

 
1. Mot de bienvenue  
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour  
3. Lecture et adoption du procès-verbal de l'Assemblée générale du 29 septembre 2009  
4.  Mot du directeur, M. Denis Chantal et présentation du personnel  
5.  Information du service de garde Les étoiles filantes  
6. Campagne de financement  
7.  Informations sur le Conseil d’établissement et l’O.P.P.  
8. Présentation des membres du Conseil d'établissement 2009-2010  
9.  Comité E.H.D.A.A  
10.  Présentation du rapport annuel du Conseil d’établissement 2009-2010    
11.  Nomination d’un(e) président(e) d’élection  
12.  Mises en candidature  
13.  Élections (2 postes) 
14.  Nomination d’un(e) représentant(e) au Comité de parents  
15.  Période de questions  
16.  Levée de l’assemblée  

 

 
 
Présences  
 
Étaient présents : quatorze (14) parents, M. Denis Chantal, directeur, et les personnels : enseignantes et 
spécialistes. 
 
 
1. Mot de bienvenue 
 
M. Denis Chantal souhaite la bienvenue à tous les parents présents à cette assemblée générale. Mme Miriam 
Verville nomme la secrétaire de l’assemblée, Mme Dany Pagé.  
 
Résolution 10-11, AG-01 
Il est proposé par Mme Chantal Marcotte et appuyé par M. Claude St-Amant que Mme Dany Pagé agisse 
comme secrétaire de l’assemblée générale. 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Mme Miriam Verville procède à la lecture de l’ordre du jour. 
 
Résolution 10-11, AG-02 
Il est proposé par Mme Isabelle Petit et appuyé par M. Sylvain Ouimet, l’adoption de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité 
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3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemb lée générale du 29 septembre 2009 
 
Mme Miriam Verville fait la lecture du procès-verbal. 
Document déposé : 100922-01 
 
Résolution 10-11, AG-03 
Il est proposé par Mme Jacinthe Montambault et appuyé par M. Sylvain Ouimet que le procès-verbal de 
l’assemblée générale des parents du 29 septembre 2009, soit adopté tel que déposé. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
4. Mot du directeur et présentation du personnel 
 
M. Chantal présente les membres du personnel désignés à l’école pour l’année scolaire 2010-2011 : 
 
- Mme Audrey Arcand : préscolaire 4 et 5 ans 
- Mme Annie Dussault : 1re – 2e année 
- Mme Jessica Richer : stagiaire en 1re-2e année  
- Mme Caroline April : 3e – 4e année 
- Mme Isabelle Hudon : 5e – 6e année 
- Mme Julie Paquet : éd. physique 
- Mme Isabelle Caron : musique  
 

- Mme Julie Chamberland : anglais (absente)       
- Mme Émilie Hamel : T.E.S. préscolaire 4 ans 
- M. Vincent Beaumont : T.E.S. 
- Mme Chantale Gagnon : orthopédagogue 
- Mme Louise Delage : secrétaire (absente) 
- M. René Parent : concierge (absent) 
- Mme Andréanne Piché : resp. S. de garde (absente) 
 

 
5. Information du service de garde Les Étoiles fila ntes 
 
M. Denis Chantal informe les parents qu’il y a 13 enfants qui fréquentent de façon régulière et 27 enfants de 
façon sporadique (Total : 40 enfants sont inscrits) 
 
 
6. Campagne de financement 
 
Mme Miriam Verville informe l’assemblée des données et des montants des campagnes de financement 2009-
2010.  M. Denis Chantal explique à l’assemblée en quoi consiste la contribution volontaire, les activités de 
financement, Scholastic.   
 
Il est demandé par un parent de fournir un outil détaillé des coûts relatifs aux activités 2009-2010. 
 
 
7. Informations sur le Conseil d’établissement et l ’O.P.P. 
Document déposé : 100922-02 
 
M. Denis Chantal fait la distribution du dépliant « Les instances de participation des parents » et décrit le point 
#1 : Le Conseil d’établissement pour l’école et le point #2 pour l’O.P.P. 
M. Denis Chantal demande aux parents s’ils veulent voter pour un maintien de l’O.P.P. à l’école.   
 
Résolution 10-11, AG-04 
Il est proposé par Mme Julie Proulx et appuyé par Mme Marianne Lavallée que l’O.P.P. soit maintenu à l’école 
du Phare pour l’année scolaire 2010-2011. 
 
Approuvé à l’unanimité 
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8. Présentation des membres du Conseil d’établissem ent 2009-2010 
 
Mme Miriam Verville nomme les membres du Conseil d’établissement 2009-2010 et demande à chacun et 
chacune de se présenter. 
 
  
9. Comité EHDAA 
 
M. Denis Chantal nous informe du rôle du comité EHDAA.  Il n’y a pas de parents d’enfant de notre école qui 
puissent siéger sur ce comité. 
 
 
10.  Présentation du rapport annuel du Conseil d’ét ablissement 2009-2010  
Document déposé : 100922-03 
 
Mme Miriam Verville présente le rapport annuel des activités du Conseil d’établissement 2009-2010 de l’école 
du Phare de Deschambault et explique divers éléments dudit rapport annuel (campagnes de financement, 
budget, réalisations de l’année dernière).  Présentation des projets à venir, dates des séances. 
 
 
11. Nomination d’un président d’élection  
 
Mme Miriam Verville propose M. Denis Chantal à titre de président d’élection.   
 
Résolution 10-11, AG-05 
Il est proposé par Mme Chantale Laliberté et appuyé par M. Claude St-Amant que M. Denis Chantal agisse à 
titre de président d’élection. 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
Explications des postes vacants à combler : 
- M. Claude St-Amant : mandat terminé 
- M. Bernard Harvey : mandat terminé 
 
 
12. Mises en candidature  
 
M. Denis Chantal ouvre la mise en candidature.   
 
- Mme Marianne Lavallée se propose. 
- M. Claude St-Amant se propose. 
 
 
13. Élections  
 
Le président d’élections déclare Mme Marianne Lavallée et M. Claude St-Amant élus à titre de membres 
représentant les parents au Conseil d’établissement de l’école du Phare de Deschambault pour un mandat de 
deux (2) ans. 
 
 
14. Nomination d'un(e) représentant(e) au Comité de  parents  
 
M. Denis Chantal, directeur, explique le mandat des parents invités à participer au Comité de parents au 
niveau de la commission scolaire. Ce dernier offre le poste à :  

♦ M. Sylvain Ouimet (il accepte.) 
♦ Mme Marianne Lavallée (elle accepte d’être substitut.) 
♦ Mme Miriam Verville (elle refuse.) 
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♦ M. Claude St-Amant (il refuse.) 
 
Résolution 10-11, AG-06 
M. Sylvain Ouimet est nommé représentant des parents du Conseil d’établissement de l’école du Phare au 
Comité de parents de la Commission scolaire de Portneuf pour l’année scolaire 2010-2011 et Mme Marianne 
Lavallée est nommée substitut. 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
 
15. Période de questions   
 
 Sujets abordés :  

- Portneuf en forme 
 - Séances de photos d’école : Mme Chantale Laliberté annonce aux parents qu’elle termine cette  

  année. 
 - Distribution de feuillets d’éveil à la foi (religion) par la municipalité. 
 - Caisse scolaire 
 - Cour d’école (asphalte brisé) 
 - Poux à l’école (lettre et suivi)  
 
16. Levée de l’assemblée  
   
La levée de l’Assemblée générale des parents 2010-2011 est proposée par Mme Chantal Marcotte et appuyée                                       
par  Mme Marie-Noël Germain à  21 h 15.              
 
 
M. Denis Chantal procède au tirage pour le remboursement des frais exigés aux parents d’un élève.  
L’heureuse gagnante est Mme Miriam Verville (mère de Maxime Julien – 1re année). 
 
 
 
 
________________________    _________________________ 
Miriam Verville      Dany Pagé 
Présidente d’assemblée    Secrétaire d’assemblée 


